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PRIX DES PRODUITS PÉTROLIERS 
au Québec 

 
 
 
Cette revue compare les prix des produits pétroliers relevés entre le 15 juillet 2019 et le 10 juillet 2020 (période 2019-
2020) à ceux relevés entre le 16 juillet 2018 et le 12 juillet 2019 (période 2018-2019). 
 
Prix de détail 
Les prix de détail de l’essence ordinaire ont enregistré une baisse importante et généralisée à l’ensemble du Québec depuis 
le début de 2020, en lien avec la  crise sanitaire mondiale et avec une baisse de la consommation de près de 40 %1. Cette 
tendance s’est toutefois légèrement résorbée depuis quelques semaines.  
 
Au cours des douze derniers mois, le prix moyen de l’essence ordinaire pour l’ensemble du Québec se situe à 111,5 ¢/litre, 
soit une diminution de 10,4 % par rapport à la période 2018-2019. La tendance est similaire pour les territoires de Montréal et 
de la Capitale-Nationale. C’est au cours du mois d’avril que l’on constate les prix moyens les plus bas de la période 2019-
2020.  
 

Tableau 1 : Prix de détail de l’essence ordinaire (¢/litre)   

                  
 
Prix minimum estimé 
Le prix minimum estimé (PME) représente une estimation des coûts que doit supporter un détaillant pour vendre de l’essence 
au détail. La Régie calcule le PME à toutes les semaines, sur la base du prix à la rampe de chargement le plus bas à la 
fermeture des marchés du jeudi à Montréal, auquel elle ajoute les taxes et le coût de transport minimum, Au cours des 12 
derniers mois, le PME moyen pondéré était de 105,3 ¢/litre pour l’ensemble du Québec, soit une basse de 11 % par rapport à 
la période 2018-2019. Une diminution semblable est observée pour Montréal et la Capitale-Nationale.   
 

Tableau 2 : Prix minimum estimé de l’essence ordinaire (¢/litre) 

 
 
Le PME est une balise qui permet un recours légal pour un détaillant qui soupçonne un autre commerçant de pratique 
commerciale déloyale en vendant de l'essence à un prix inférieur à son prix coûtant. Un détaillant d’essence qui se sent lésé 
par les prix affichés d’un autre commerçant peut mettre ce commerçant en demeure d’ajuster ses prix. Lorsque la situation 
perdure, le commerçant peut déposer à la Régie une demande d’inclusion du montant fixé au titre des coûts d’exploitation 
dans le prix minimum.  
 
Au cours des 12 derniers mois, la Régie a reçu 1 513 copies de mises en demeures pour différents territoires au Québec, 
comparativement à 1 303 pour la période précédente. Actuellement, la Régie n’est saisie d’aucune demande d’inclusion du 
montant fixé au titre des coûts d’exploitation dans le prix minimum.  
 

                                                 
1  Pour une analyse plus détaillée voir le Bulletin spécial produits pétroliers Covid-19 du 4 mai 2020. 

Période
 2019-2020

Prix moyen le 
plus bas Date/Semaine Prix moyen le 

plus haut Date/Semaine Période 
2018-2019 Variation 

Montréal 115,5 81,8 2020-04-03 136,5 2019-07-16 128,0 -9,8%

Capitale-Nationale 108,5 77,0 2020-04-15 129,7 2019-07-16 122,1 -11,1%

Ensemble du Québec 111,5 82,8 2020-04-06 131,2 2019-07-15 124,4 -10,4%

Période
 2019-2020 Prix le plus bas Semaine Prix le plus haut Semaine Période 

2018-2019 Variation 
Montréal 108,4 73,6 2020-04-06 131,5 2019-07-15 121,3 -10,6%

Capitale-Nationale 105,1 70,3 2020-04-06 128,3 2019-07-15 118,1 -11,0%

Ensemble du Québec 105,3 70,5 2020-04-06 128,5 2019-07-15 118,3 -11,0%
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http://www.regie-energie.qc.ca/energie/bulletins/20200504-Bulletin%20sp%C3%A9cial%20Covid-19.pdf
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Marge brute de détail estimée 
Pour l’ensemble du Québec, la marge brute de détail estimée moyenne pour la période 2019-2020 s’établit à 5,4 ¢/litre, une 
légère augmentation de 1,1 % par rapport à la période précédente pendant laquelle la marge brute de détail estimée moyenne 
avait atteint 5,3 ¢/litre. La marge brute offre une indication du montant qui permet à un détaillant de couvrir ses coûts 
d’exploitation et de générer son bénéfice net; elle correspond à la différence entre le prix de détail moyen et le prix minimum 
estimé moyen2.  
 
Pour la région de Montréal, la marge de détail brute estimée est passée de 5,7 ¢/litre en moyenne pour la période 2018-2019 
à 6,0 ¢/litre pour la période 2019-2020, soit une augmentation de 6,5 %. Dans la région de la Capitale-Nationale, la marge de 
détail brute est passée de 3,3 ¢/litre à 2,8 ¢/litre, soit une baisse de 15,2 %.  
 
Prix minimal à la rampe de chargement de Montréal 
Le prix minimal à la rampe de chargement (PMRC) à Montréal représente le coût d’acquisition du produit par les détaillants, 
en plus de donner une indication du prix de gros du carburant. Le PMRC moyen est passé de 72,9 ¢/litre pour la période 2018-
2019 à 61,7 ¢/litre pour la période 2019-2020, soit une diminution de 15,4 % par rapport à la période précédente.  
 
Volumes 
Selon les données de la Régie3, il s’est vendu au Québec 8 350 millions de litres d’essence en 2019, comparativement à 8 366 
millions de litres en 2018, soit une légère diminution  de 0,19 %.  
 
Prix du mazout léger 
Le prix moyen du mazout léger, destiné au chauffage résidentiel, pour la saison 2019-2020 (d’août à juin) a été de 92,6 ¢/litre 
pour l’ensemble du Québec. Il s’agit d’une diminution de 9,9 ¢/litre, soit de 9,6 %, par rapport au prix moyen pour la même 
période pour la saison 2018-2019, où le prix moyen était de 102,5 ¢/litre.  
 

 
 
L’ensemble de la documentation relative à la surveillance des prix des produits pétroliers ayant permis la présente 
revue annuelle est disponible sur le site internet de la Régie de l’énergie à l’adresse suivante: http://www.regie-
energie.qc.ca/energie/petrole_tarifs.php 
                                                 
2  Prix pondérés et excluant les taxes. 
3  Données relatives au calcul de la Quote-part annuelle payable à Transition énergétique Québec. 
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ESSENCE ORDINAIRE
ÉVOLUTION DES PRIX POUR L'ENSEMBLE DU QUÉBEC

du 16 juillet 2018 au 10 juillet 2020

PME Prix de détail

Période 2018-2019

Vacances de la construction 

Période 2019-2020

Vacances de la construction 2018 Vacances de la construction 2019 Semaine précédent les vacances de 
la construction 2020

http://www.regie-energie.qc.ca/energie/petrole_tarifs.php
http://www.regie-energie.qc.ca/energie/petrole_tarifs.php

